








TITRE I 

FORME - DENOMINATION SOCIALE - OBJET- SIEGE SOCIAL­

DUREE - EXERCICE SOCIAL 

ARTICLE 1 - FORME SOCIALE 

Il est formé, entre le propriétaire des actions, ci-après créées, et de celles qui pourront l'être ultérieurement, une société 
par actions simplifiée régie par les dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs Associés. 

ARTICLE 2- DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination de la Société est : 2HR SUD 

Dans tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale doit être précédée 
ou suivie des mots « société par actions simplifiée à associé unique » ou des initiales « S.A.S. » et de l'indication du 
montant du capital social. 

ARTICLE 3 - OBJET SOCIAL 

L'activité de transaction sur immeubles et fonds de commerce 
L'activité de location immobilière 
Toute prestation de services se rattachant directement ou indirectement à l'objet social, 
Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se 
rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptible d'en favoriser l'extension ou le développement y 
compris, notamment, l'acquisition, la détention, l'obtention ou l'exploitation sous quelque forme que ce soit, de licences, 
brevets, marques et informations techniques. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 925 chemin DU PLAN, 84580 OPPEDE. 

Il pourra être transféré sur tout le territoire français par simple décision du Président qui sera habilité à modifier les statuts 
en conséquence. 

ARTICLE 5 - DUREE 

Sauf hypothèse particulière de prorogation ou de dissolution anticipée, la Société est constituée pour une durée de 99 
années consécutives à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 6 - EXERCICE SOClAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

Exceptionnellement, le premier exercice social débutera au jour de l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2026. 
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TITREVII 
DISPQSITIONS DIVERSES 

ARTICL E 24- PERSONNALITE MORALE- IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET 
DES SOCIETES 

La Société ne jouîra de la personnalité morale qu'à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des 
sociétés. 

Le Président est tenu de proèéder à cette immatriculation dans les plus brefs délais et de remplir à cet effet toutes les 
formalités nécessaires. 

ARTICLE 25 - FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites sont à la charge de la Société. 

Le 6  novembre 2025 
En 2 exemplaires 

HELOISE HASSO 
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